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Formulaire de demande 
d’allocation aux parents d’enfants handicapés ou infirmes de moins de 20 ans


	
Compléter ce formulaire en lettres capitales. Ne pas oublier de le dater, de le signer et de joindre les pièces justificatives nécessaires

Demandeur

 Mère      Père       Tutrice/tuteur                       

Matricule INSERM  I_I_I_I_I_I_I_l_I (8 chiffres / figure sur votre fiche de paie) 


Nom I_I_I_I_I_I_I_I_I_I_I_I_I_I_I_I_I_I_I_I_I  Prénom I_I_I_I_I_I_I_I_I_I_I_I_I_I_I_I_I_I_I_I_I_I_I_I Date de naissance  I_I_I I_I_I I_I_I_I_I Numéro de sécurité sociale  I_I l_I_I l_I_I l_I_I l_I_I_I l_I_I_I l_I_I
Téléphone I_I_I_I_I_I_I_I_I_I_I
Email    I_I_I_I_I_I_I_I_I_I_I_I_I_I_I_I_I_I_I_I_I_I_I_I_I_I_I_I_I_I_I_I_I_I_I_I_I_I_I_I_I_I_I_I_I_I_I_I

Délégation régionale de rattachementI_I_I_I_I_I_I_I_I_I_I_I_I_I_I_I_I_I_I_I_I_I_I_I_I_I_I_I_I_I_I_I_I_I
Statut           Fonctionnaire           Conjoint d’un agent Inserm décédé, bénéficiaire d’une pension de réversion
                                      Agent contractuel à compter du 7e mois de leur engagement - Date de début du contrat : 
                I_I_I I_I_I I_I_I_I_
                Non fonctionnaire divorcé ou séparé d’un agent fonctionnaire de l’Inserm

Corps            AT      TR      AI       IE       IR       CR       DR


	
Autre parent de l'enfant

 Mère      Père      Tutrice/tuteur          
             
Nom I_I_I_I_I_I_I_I_I_I_I_I_I_I_I_I_I_I_I_I_I  Prénom I_I_I_I_I_I_I_I_I_I_I_I_I_I_I_I_I_I_I_I_I_I_I_I Numéro de sécurité sociale  I_I l_I_I l_I_I l_I_I l_I_I_I l_I_I_I l_I_I
Fonction publique      Non            Oui


	
Enfant pour lequel la prestation est demandée

Nom I_I_I_I_I_I_I_I_I_I_I_I_I_I_I_I_I_I_I_I_I  Prénom I_I_I_I_I_I_I_I_I_I_I_I_I_I_I_I_I_I_I_I_I_I_I_I Date de naissance  I_I_I I_I_I I_I_I_I_I

Taux du handicap : ……………… %             AEEH accordée du I_I_I I_I_I I_I_I_I_I au I_I_I I_I_I I_I_I_I_I


	J’atteste sur l’honneur l’exactitude des renseignements fournis, afin de bénéficier de l'allocation aux parents d'enfants handicapés (APEH) et je m’engage à signaler à l’Inserm toute modification familiale ou professionnelle qui pourrait intervenir dans sa situation au cours de l’année.
Date et signature du demandeur :








Toute fausse déclaration entrainera le rattrapage des montants perçus à tort.


	Pièces justificatives à fournir

Cochez les pièces que vous devez joindre à votre demande
□ formulaire de demande
□ photocopie de la notification de décision d’attribution de l'Allocation d’Education de l’Enfant Handicapé (AEEH) délivrée par la commission des droits et de l'autonomie des personnes handicapées (CDAPH)
□ attestation de non versement de la Prestation de Compensation du Handicap (PCH) et de l’allocation adulte handicapé (AAH) délivrée par la Caisse d’Allocation Familiale (CAF)
□ photocopie du livret de famille
En outre, selon votre situation, vous aurez également à fournir :
Si votre conjoint-e exerce son activité dans la fonction publique :
□ attestation de non versement de l'allocation aux parents d'enfant handicapé par l'employeur du conjoint (ou de la conjointe) uniquement si celui-ci appartient au service public

Si vous êtes divorcé-e :
□  photocopie du jugement de divorce précisant la résidence de l’enfant concerné

Si vous êtes contractuel-le :
□  photocopie du contrat de travail pour les personnels contractuels attestant d’une ancienneté de 7 mois ou plus

Si votre enfant est placé en internat :
□ une attestation de l’internat où est placé l’enfant, pour les périodes de retour au foyer (fin de semaine et congés scolaires) par année scolaire échue







Vous devez envoyer votre dossier de demande à votre pôle Ressources Humaines.

Après étude de votre dossier, si votre situation ouvre droit à l’allocation aux parents d’enfants handicapés ou infirmes de moins de 20 ans, celle-ci vous sera versée mensuellement en même temps que votre paie.
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Qu’est-ce que l’Qu’est-ce que l’allocation aux parents d’enfants handicapés ou infirmes de moins de 20 ans


Cette prestation d’action sociale à réglementation commune est versée aux parents d’enfants handicapés âgés de moins de 20 ans, sans qu’il y ait obligation pour les parents de participer financièrement à la garde de leur enfant.

La prestation est servie jusqu’à l’expiration du mois au cours duquel l’enfant atteint ses 20 ans. Le nombre de mensualités versées au titre de la prestation est égal au nombre de mensualités versées au titre de l’AEEH.

Aucune condition d'indice ou de ressources n'est requise.

Bénéficiaires :

· les agents titulaires et stagiaires en position d'activité ;
· les agents non titulaires de droit public à compter du 7e mois d’engagement ;

Conditions d’attribution :

· l’enfant au titre duquel est versée l’allocation doit être âgé de moins de 20 ans et avoir un taux d’incapacité de 50 % ou plus ;
· les parents doivent être bénéficiaires de l’allocation d’éducation de l’enfant handicapé (AEEH) ;
· l’enfant ne doit pas être placé en internat, dans un établissement avec prise en charge intégrale par l’assurance maladie ou l’Etat. 


L'allocation n'est pas cumulable avec les prestations suivantes :

· la prestation de compensation du handicap (PCH) ;
· l'allocation aux adultes handicapés (AAH) ;
· l'allocation différentielle servie au titre des droits acquis (majoration pour tierce personne - article 59 de la loi 75-534 du 30 juin 1975).
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